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AVANT-PROPOS

La présente norme SIA 118/262 a été élaborée dans le cadre du projet Swissconditions. Les associations et les insti-
tutions suivantes ont collaboré à ce projet1):
– Société suisse des entrepreneurs (SSE), direction du projet
– Société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA)
– Coordination des services fédéraux de la construction et de l'immobilier (CSFC)
– Association suisse de l'industrie du ciment (cemsuisse)
– Centre suisse d'études pour la rationalisation de la construction (CRB)
– Association suisse des professionnels de la route et des transports (VSS)
– Programme d'encouragement bois 21.

But et contenu de la norme

La présente norme fait partie de la série de normes Conditions générales de construction (CGC). Elle a pour but de
compléter la norme SIA 118 Conditions générales pour l'exécution des travaux de construction. A cette fin, elle
contient des règles détaillées sur la conclusion, l'objet et l'exécution des contrats de construction dans le domaine des
structures porteuses (partie générale) respectivement dans celui des ouvrages en béton (partie spécifique). Cette norme
ne produit un effet contraignant que si les cocontractants déclarent qu'elle fait partie intégrante du contrat qu'ils con-
cluent.

Les CGC ont pour but de régler les droits et les obligations du maître de l'ouvrage et de l'entrepreneur de telle sorte que
les spécifications de l'ouvrage décrites par les normes techniques ou exigées par le maître de l’ouvrage soient respectées
de manière efficiente lors des travaux de construction.

Les explications qui suivent contiennent des informations et des indications concernant la manière de rédiger un contrat
en utilisant les CGC ainsi que d'autres documents.

Ces explications, ainsi que l’avant-propos, ne visent qu'à informer les utilisateurs. Seul le texte des parties générale et
spécifique de la norme fait foi pour les droits et les obligations des partenaires contractuels.

1) Les personnes suivantes étaient déléguées dans le comité de pilotage du projet:
Luzi R. Gruber, ing. dipl. EPF, Président, Zurich; Gerd Honegger, ing. dipl. EPF, CSFC, Berne; Dr Fritz Hunkeler, ing.
dipl. EPF, cemsuisse, Wildegg; Alexander Nellen, ing. dipl. EPF, VSS, Berne; Timothy Nissen, arch. dipl. EPF, SIA,
Bâle; Herbert Oberholzer, arch. dipl. EPF, CRB, Rapperswil; Dr Felix Schmid, SSE, Zurich; Dr Markus Gehri, ing. dipl.
EPF, SIA, Zurich.
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Abréviations des organisations représentées dans la Commission 262

EMPA Eidgenössische Materialprüfungs- und Forschungsanstalt
EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne
ETHZ Eidgenössische Technische Hochschule, Zurich
HES Haute école spécialisée
OFROU Office fédéral des routes
TFB Service de recherches et conseils techniques en matière de ciment et béton



32

Direction du projet Swissconditions Groupe de travail SIA 118/262

Reto Jenatsch, ing. dipl. EPF, Muri /Berne (présidence) Erwin Beusch, ing. dipl. EPF, Ennetbaden
Hans Heer, ing. EPF, Kriens (vice-présidence) Mark Bösiger, ing. dipl. EPF, Thoune
Hans Briner, ing. dipl. EPF et lic. en droit, Zurich Josef Cueni, ing. dipl. HES, Zurich
Willy Ritz, ing. dipl. HES, Kastanienbaum Bernard Houriet, dr ing. dipl. EPF, Tramelan

Ernst Ulmer, ing. dipl. HES, Courtételle

Commission SIA 262 «Construction en béton»

Président Thomas Vogel, prof. ing. dipl. EPF, Zurich ETHZ

Membres Marco A. Brianza, dr sc. nat., Allschwil Industrie
Daniel Buschor ing. dipl. EPF, Berthoud Bureau d’études
Heinrich Figi, ing. dipl. EPF, Coire Administration cantonale
Peter Lunk, dr ing. dipl., Würenlingen Industrie
Bernard Houriet, dr ing. dipl. EPF, Tramelan Bureau d’études
Fritz Hunkeler, dr ing. dipl. EPF, Wildegg TFB
Albin Kenel, dr ing. dipl. EPF, Rapperswil HES
Martin Knecht, Cournaux Industrie
Konrad Moser, dr ing. dipl. EPF, Dübendorf EMPA
Aurelio Muttoni, prof. dr ing. dipl. EPF, Lausanne EPFL
Willi Schuler, ing. dipl. EPF, Berne OFROU
Viktor Sigrist, prof. dr ing. dipl. EPF, Hambourg TU Hambourg

Procès-verbaux Kristian Schellenberg, ing. dipl. EPF, Zurich ETHZ

Adoption et entrée en vigueur

La commission centrale des normes et règlements a adopté la présente norme SIA 118/262 le 15 décembre 2003.

Cette norme entre en vigueur le 1er avril 2004.

Elle remplace la partie administrative de la norme SIA 162 Ouvrages en béton, édition 1993, les normes SIA 220
Ouvrages en béton – Prestations et mode de métré, édition 1992, et SIA 320 Constructions préfabriquées en
béton, édititon 1978, ainsi que les parties concernant l’exécution de construction en béton de la norme SIA 222
Echafaudages – Prestations et fournitures, édition 1990.
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